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Aaît IV.-Il eq rrêté ue les créanciers des deux côtés ne- rencontreront -aucun:

obtacle pour recouvrer en fterling toute dette ci-devant contraaée de bonne foi.

-ART. V--Il eft aTrêté que le Congrès recommandera férieufement à la Légiflation
des Etats refpeaifs de pourvoir à la reftitution de.tous les biens, droits et propriétés
qui ont été con fif quésapparteéiants:à des fûjets- réellement Britaqniiques, ainfi que des
biens et prdpriétés des:perfonnes qui -réfident dans des diftrias enpoeffion desar,
mes de fa-Majellé* Britanniqueet qui·n'ot point porté.les.armes contre les Etats
Uni. Et que toutes autres perFonnes, fous telle autre dénornination qu'elles puiffent
être, feront.libres' dVallei dans.toute partie ou parties des Treize Etats Unis, .et d'y.ref.
ter un an fans être rnoléefées dans leurs démarches pour obtenir la reftitutionde leurs
biens,.droitï.et propriétés qui poutrôlent avoir été cnfifqués;> .et que.le .Congrès
recommandera dë plus irès férieufemeni aux différents Etats un examen et révifion
de toutes les A&es et Loix à l'égard des biens, pour les rendre parfaitement·compa,
tibles, non feulement avec la juftice et l'équité, mais avec cet cfprit de, reconciliatior;
qui après l'heureux retour de-la paix,- doit régnèr univerfellergent: et qué le Congrès
recomròandera férieufement aux diff'erents Etats que les. biens, droits et propriétés
dgs perfonnes en derier m:nentionnéesleurs-.foient rendus, en rembourfant à ceux qui
pourroient être en pôffefioh de ces. biens, lafomme (fi, il y en a été donnée) qu'ils
déclareront de bornne. foi avoir payé pour les.dits biens, .droi;s ou propriétés depuis
la confifcation.

Et il eft arrêté que tous ceux qui ont quélqu'intérêt dans des terres confifquées,
foit par dette, dots ou autrement,. ne rencontreront liç>ement aucun obftacle dans la
pourfuite de leurs droits.

AaR. VI.-.-Qu'à l'avenir nulle confifcation n'àura lieu ni aucune pourfuite ne fe.
ra commencee, contre qui que ce foii pour le .parti qu'il aura pris dans cette guerre,
et que perfonne ne fouffrira pour cette raifon ni perte ni dommage, foit à fon corps,
liberté ou proprieté, et que ceux qui pourroient être 'détenus par ce motif, après la
ratification du. traite en Amérique, feront immédiatement .élargis et que les pourfuites
ainfi commencées cefferont..

ART. VI.-Qu'il y aura une Paix.folide et perpétùelle entre fa Majeflé et les dits
Elats Unis et entie. les- fujets de l'un et les citoyens de l'autre, que par cette raifon
toutes hoftilités par terre et par mer cefferont immédiatement, tous les prifonniers
des deux.côtés feront élargis, et fa Majeflé retirera en toute diligçnce convenable,
toutes fes armées, garnifons et flottes des dits Etats Unis et de tout port, place et ha.
vre en dépendants, fans caufer aucune deftruSion,.'ni emmener les negres ou autre
propriété des habitans Américains, et laiffant, dans toutes les fortifcations l'artillerie
Américaine qui pourra s'y trouver: et ordonnera et fera .en forte que toutes les archi.
ves, annales, aées et papiers appartenant à l'un ou l'autre des dits Etats ou leurs ci-
toyens, qui dans le cours de la guerre pourroient avoir tombé entre les mains de fes
officiers, foient rçndus et délivrés aux Etats et, perfonnes refpeélfs auxquels ils ap.
partiennent.

ART. V!II.--La navigation du MJfifipi,-depuis fa fourcejufqu'à l'Ocean fera pour
toujours libre'et ouverte aux -fujets de la Grande Bretagne et -les citoyens des Etats
,Umzs.

ART. IX.-En cas qu'il arrive que quelque place ou territoire, appartenant à la
Grande Bretagne ou aux Etats VTn fut conquis par les armes ie l'un ou l'autre. avaat

l'arrivee


